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SA KA PASÉ

Université des Maires

La 3ème édition des “Universités des Maires de la Martinique” organisée par l’Asso-
ciation des Maires de la Martinique, présidée par Raymond Occolier, Maire du Vau-
clin, aura lieu les 3 et 4 Mai 2010, à l’Hôtel Carayou aux Trois-Ilets.
Les thèmes retenus cette année par l’organisateur portent sur : la réforme de la Taxe
professionnelle ; les finances communales ; la responsabilité pénale et civile des élus
locaux ; les partenariats public-privé (PPP)  et l’accessibilité de l’espace public (voi-
rie et ERP). A noter la participation aux travaux du  Président de l’association des
Maires de France, Jacques Pelissard. 

Ecoles de la Dominique et de la Grenade : La justice enquête

Durant la campagne électorale de janvier dernier, plusieurs missives sont apparues
sur le net et dans le Canard Enchaîné, concernant une prétendue prise illégale d’in-
térêts dans la construction d'une école à la Dominique, et d'une autre à Grenade.
Ces infrastructures ont été  financées par la Région Martinique à hauteur de 1.5 mil-
lion d’euros et  570 000 euros respectivement. Ces articles  mettaient en cause l’ar-
chitecte qui a réalisé ces écoles, à savoir   Mark Frampton, compagnon de la fille
d'Alfred Marie-Jeanne, Maguy. L’ex-président de Région, Alfred Marie-Jeanne, sa fille
Maguy ainsi que l’architecte ont porté plainte pour diffamation, assurant que toutes
les règles de la procédure avaient été respectées. C’est désormais à la Justice de dire
ce qu’il en est véritablement, puisqu’une enquête a été diligentée par le parquet de
Fort-de- France, le lundi 19 avril.   S’agit-il  d’une véritable affaire de prise illégale
d’intérêt au profit des acteurs de ces dossiers ou a-t-on voulu nuire au président de
Région durant une campagne électorale ?

La  sous-préfète déléguée à la cohésion sociale et à la jeu-

nesse nommée
Lors du premier Conseil interministériel de l’outre-mer réuni le 6 novembre dernier, Ni-
colas Sarkozy avait annoncé la nomination de sous-préfets délégués. Leur mission
est de coordonner les actions des acteurs intervenant dans le secteur de la jeunesse
et de l’insertion.  Pour la Martinique, c’est  Mme Sandrine  Michalon Faure qui assu-
mera cette fonction. Sa nomination a été publiée au JO du 22 avril 2010. Elle est ori-
ginaire de la commune du Marigot, a vécu la majeure partie de son enfance en
Martinique. Fille de militaire, elle a été amenée à suivre ses parents en France  puis
en Afrique. Militaire de carrière, elle a été  en poste à Mayotte, et avant sa nomina-
tion, affectée sur la base de Versailles-Satory. Sandrine Michalon-Faure est mariée
et mère de trois enfants.

21ème édition de la Semaine de la Presse et des Médias dans

l’École

137 établissements scolaires sont inscrits à la Semaine de la Presse qui se dérou-
lera jusqu’au 30 avril 2010. Cette année,  la  semaine est consacrée à la réflexion des
élèves sur l’actualité du monde et sur le rôle des médias dans la société autour de
deux questions : “Comment va le monde ?” et “Qui fait l’info ?”. Le Recteur de l’Aca-
démie Martinique André  SIGANOS a pu assister au journal en direct réalisé par les
élèves des Clubs Presse des Lycées Acajou 1 et Bellefontaine, à l’occasion de l’ou-
verture de la semaine de la presse au Lycée Général et Technique Acajou 1. Divers
travaux et supports seront présentés par des enseignants et des lycéens. Une occa-
sion pour les élèves d’échanger et de s’interroger sur le rôle des médias dans leur en-
vironnement proche, et particulièrement sur l’actualité du monde.  Au programme
figure  également une rencontre d’élèves avec les professionnels des médias pour
évoquer des thématiques diverses : le métier de journaliste, le circuit et plus particu-
lièrement le traitement de l’information, le rôle de l’image dans  d’information.

Dans le cadre de ces rencontre- débats, le Club Presse Martinique  vous invite à la
conférence débat “La Presse Martiniquaise est-elle libre ?” animée par  Pascal Lave-
naire de RCI , Jean-Claude Samy de RFO, Franck Sainte-Rose Rosemont du site
web  “Politiques publiques” et  l’universitaire Olivier Pulvar: le mardi 4 mai à 18h30  à
l’auditorium de la Chambre de Commerce, Rue Ernest Desproges, Fort-de-France. 

Conférence-débat du Club Presse Martinique
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EDITO

1er mai 2010: un jour qui appelle une mobilisation populaire

particulièrement forte 
Ce 1er  mai 2010  s'inscrit dans  un contexte particulière-

ment tendu, avec la crise sociale qui continue de sévir et

les menaces qui se précisent sur les retraites du secteur

privé  et de la fonction publique. En France comme ici, les

pauvres sont de plus en plus pauvres et les riches de plus

en plus riches. Loin de reculer, le chômage progresse,

augmentant la précarité et le désespoir. Les jeunes appa-

raissent comme  les principales victimes du capitalisme en

crise structurelle, qui les prive d'emplois et leur ferme les

portes de l'avenir, même quand ils ont la “chance” de dé-

crocher  un diplôme. Les plus âgés, de plus en plus nom-

breux du fait de l'allongement  de la durée de l'espérance

de vie qui a résulté des  progrès de la médecine et des lois

sociales votées au lendemain de la seconde guerre mon-

diale, ont de plus en plus de mal à vivre dans des condi-

tions décentes, quand ils ne se retrouvent pas carrément

dans la misère ou condamnés à survivre  avec une maigre

pension.  

Nicolas Sarkozy, pour gagner les élections présidentielles,

avait lancé, entre autres slogans, celui qui disait : “travail-

ler plus pour  gagner plus”. Slogan éminemment démago-

gique dans un pays et une situation où des centaines de

milliers  de gens ne demandent  qu'à travailler mais ne

trouvent pas d'emplois, parce que des patrons  délocali-

sent à outrance dans des pays à bas salaires ou sont vic-

times de la concurrence d'autres chefs d'entreprise

français ou de la rapacité  des banquiers. 

Les mesures annoncées pour “sauver” le système français

de retraites prévoient notamment l’allongement de la durée

des cotisations et le recul de l'âge légal de départ  à la re-

traite. Le gouvernent les justifie en affirmant qu'en 1990 il

y avait dans le pays  9,5 millions  de retraités et qu'il y en

aura 21 millions en 2030, c'est-à-dire bientôt, et en prenant

l'exemple d'autres pays occidentaux  où les salariés du pu-

blic et du privé prennent leur retraite beaucoup plus tard,

travaillant jusqu'à 68 ans, voire 70 ans.  En fait, les Fran-

çais sont invités à accepter de rester au travail  jusqu'à

épuisement  de leurs forces physiques et mentales, sans

pouvoir jouir véritablement  de leur retraite, car il est évi-

dent que l'allongement de la durée du temps de travail aura

pour conséquence l'augmentation du  nombre de décès,

et corrélativement,  la diminution du nombre de vieux. Cela

est mathématique.

Nous  sommes certes   dans un monde globalisé où le pou-

voir échappe de plus en plus aux gouvernements natio-

naux, qui se voient obligés de se soumettre aux

puissances d'argent, pour lesquelles désormais il n'y a plus

de frontières et seul compte le profit rapide basé sur la

spéculation. Mais les travailleurs ne sauraient  se résigner

à une telle situation, qui n'est pas le fruit d'une quelconque

fatalité. Ils doivent assumer la lutte des classes que leur

impose la bourgeoisie,  aussi bien à l'échelle de leurs pays

respectifs qu'à celle de la planète entière.  Plus que jamais

l'Internationale des travailleurs est une nécessité, car la

bourgeoise, malgré ses conflits d'intérêt, ses contradictions

internes, constitue une

“internationale” à la puis-

sance redoutable. La

question des retraites

soulève un problème de

civilisation et appelle à

une autre répartition des

richesses.

On ne peut évoquer le

1er mai 2010 en Marti-

nique sans faire un re-

tour en arrière sur la

crise sociale de février-

mars 2009 dont certains

ont craint qu'elle ne dé-

bouche sur une véritable

révolte populaire difficile à contenir. Cette crise a mis en

évidence une misère et une souffrance insoupçonnées et

fourni l'occasion  de dénoncer des “profiteurs” de divers

horizons. Elle a permis d'arracher un certain  nombre

d'avantages, bien que son impact sur une économie déjà

malade et rendue encore plus fragile par la crise du capi-

talisme mondial ait été plutôt négatif sans être la cause de

la crise qui frappe le pays. Au Parti Communiste Martini-

quais, nous avons décelé dans cette mobilisation populaire

sans précédent une aspiration à une plus grande respon-

sabilité  politique du peuple martiniquais et une mise en

cause de la responsabilité de l'Etat français dans la situa-

tion extrêmement dégradée dans laquelle vit  notre  pays.

Nous y avons vu la preuve de l’épuisement du système

néo-colonial départemental.  Il ne nous a pas échappé,

d'autre part, que  la lutte syndicale  n'a pas gagné à avoir

été  séparée de la lutte politique,  que les attaques réité-

rées de certains dirigeants syndicaux contre les “élus”
avaint un caractère réactionnaire.

La consultation du 10 janvier 2010 a révélé la profondeur

d'un mal qui ronge le peuple martiniquais depuis des siè-

cles: la peur. Une peur que la coalition PPM/UMP et FSM,

appuyée par la bourgeoisie,  a utilisée à outrance, de ma-

nière brutale ou subtile, pour faire échec à l'autonomie

dans le cadre de l'article 74 de la Constitution française. 

Malgré ce revers, qu'est venu compenser quelque peu la

victoire du “oui” à la collectivité unique dans le cadre de

l’article 73 (assimilation législative) le 24 janvier,  l'aspira-

tion à la Responsabilité martiniquaise demeure.  Les pro-

blèmes économiques et sociaux auxquels est confronté

notre pays, et que les syndicats doivent  dénoncer sans

relâche, ne seront pas résolus sans une large responsabi-

lité politique des élus martiniquais, sans de nouvelles com-

pétences. 

C'est dire que le 1er mai, l'union des organisations  syndi-

cales et politiques anticolonialistes  et anticapitalistes, est

une nécessité absolue. Le peuple se sentira plus fort s'il

sent qu'elle existe. 

M.Belrose


